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1. 
Objet
Ce document décrit le mode d'utilisation du service de conférences téléphoniques pour les usagers de l'Université du Québec.  II ne s'adresse pas seulement aux usagers via les équipements du siège social, mais donne des conseils pour tous les utilisateurs de conférences téléphoniques.

2.
Service de conférences téléphoniques de l'Université du Québec
Le centre de services communs de l'Université du Québec, en partenariat avec la Télé-université, a fait l'acquisition, à l'automne 2000, d'un nouveau pont de conférences téléphoniques.  Cet appareil, de marque Prescom, est entièrement numérique et permet de mettre en conférence téléphonique trente-deux (32) participants incluant la tenue de conférences simultanées.

Ce pont peut être utilisé selon trois formules :

· Mode rendez-vous :   consiste à ce que les participants rejoignent eux-mêmes la téléphoniste à l'heure fixée.  Cette formule est avantageuse car elle permet une plus grande rapidité quant à la mise en communication des divers participants.  Ceux qui ne peuvent communiquer avec la téléphoniste par le réseau de voix de l'UQ, seront rejoints par celle-ci.  Bien que cette formule soit jugée sécuritaire, elle peut comporter un certain risque d’intrusion.  
· Mode sans rendez-vous :   nous suggérons, dans le cas de réunions statutaires ou celles nécessitant un degré de confidentialité élevé, de privilégier ce  choix.  Dans ce cas, la téléphoniste se chargera de contacter tous les participants afin de les mettre en communication.
· Mode rendez-vous avec utilisation d’un mot de passe :   peut être un bon choix pour ceux et celles qui aimeraient profiter des avantages d’une mise en communication rapide tout en s’assurant d’un niveau de sécurité élevé.
Le service de conférences téléphoniques est offert selon l’horaire suivant :

entre 8h30 et 12h00


ou
entre 13h00 et 16h30.
Des arrangements particuliers peuvent être pris avec la Direction des ressources matérielles si une utilisation en dehors des heures régulières s’avère nécessaire.

3.
Mode de fonctionnement
3.1
Le président de conférence
Avant la tenue de la conférence téléphonique,

le président de conférence doit:

· veiller à réserver le pont de conférence auprès de la téléphoniste du siège social (0).

· faire les réservations de salle et d'appareil main-libre auprès des person​nes concernées.  II n'est pas nécessaire de réserver une salle spéciale pour tenir une conférence téléphonique, toutefois, étant donné qu'une bonne inso​norisation facilite l'écoute, l'idéal est une salle avec un tapis.  Un appareil main-libre de bonne qualité est fortement conseillé, et les modèles « Soundstation » de Polycom et « Voicepoint » de NEC sont recommandés.

Avis:
Les téléphones cellulaires sont à éviter ainsi que les appareils main-libre de mauvaise qualité.

· remplir la formule « Demande de conférence téléphonique » (ZA-AS-015 voir annexe II) et la faire parvenir à la téléphoniste du siège social le plus rapidement possible, au plus tard, la veille de la date fixée.  Cette formule est requise même si le mode « rendez-vous » est utilisé.

· transmettre un avis de convocation aux participants de la conférence téléphonique avec le rappel des règles de base (voir annexe I).
· lorsque la formule « rendez-vous » est utilisée, aviser les participants de composer le numéro qui a été assigné par la téléphoniste à la date et à l'heure fixées.

· aviser la téléphoniste de tout changement, ajout ou désistement concernant les personnes à rejoindre.
À l'heure fixée de la conférence téléphonique,

le président doit:

· être à l’heure.
· s'il peut rejoindre la téléphoniste du siège social par le réseau de l'UQ ou s'il est dans la ville de Québec, téléphoner au numéro préalablement assigné par la téléphoniste.
· s'il est à l'extérieur du réseau et doit être rejoint par la téléphoniste, être présent cinq (5) minutes avant le début de la conférence téléphonique et faire en sorte que son poste téléphonique soit libre.

· être assuré de bien connaître le fonctionnement de son appareil main-libre.

Au début de la conférence téléphonique,

le président doit:

· demander à ce que chacun des intervenants s'identifie avant de prendre la parole.

· demander aux participants de l'aviser de toute absence temporaire qui pourrait survenir durant la conférence téléphonique.  Si une absence de courte durée doit être faite, le participant doit être avisé de ne pas mettre sa ligne en attente.

· demander aux participants de garder enfoncée la touche ''sourdine" de leur appareil main-libre lorsqu'ils ne parlent pas.
3.2
Les participants
Avant la tenue de la conférence téléphonique,

le participant doit:

· faire les réservations de salle et d'appareil main-libre auprès des person​nes concernées.  II n'est pas nécessaire de réserver une salle spéciale pour tenir une conférence téléphonique, toutefois, étant donné qu'une bonne inso​norisation facilite l'écoute, l'idéal est une salle avec un tapis.  Un appareil main-libre de bonne qualité est fortement conseillé, et les modèles « Soundstation » de Polycom et « Voicepoint » de NEC sont recommandés.
Avis: 
Les téléphones cellulaires sont à éviter ainsi que les appareils main-libre de mauvaise qualité.
· si vous devez être rejoint par la téléphoniste, l'aviser de tout changement de numéro de téléphone.
À l'heure fixée de la conférence téléphonique,

le participant doit:

· être à l’heure.

· s'il peut rejoindre la téléphoniste du siège social par le réseau de l'UQ ou s'il est dans la ville de Québec, téléphoner au numéro fourni par le président de conférence.
· s'il est à l'extérieur du réseau et doit être rejoint par la téléphoniste, être présent cinq (5) minutes avant le début de la conférence téléphonique et faire en sorte que son poste téléphonique soit libre.

· être assuré de bien connaître le fonctionnement de son appareil main-libre.

Durant la conférence téléphonique,

le participant doit:

· garder enfoncée la touche « sourdine » de son appareil main-libre lorsqu'il ne parle pas.

· éviter de créer des bruits de fond tels les froissements de papier.

· aviser le président de toute absence temporaire et, s'il doit s'absenter momentanément, ne pas mettre sa ligne en attente.

· aviser la téléphoniste du siège social (0) en cas de perte de communication.

3.3
Le président de conférence et les participants,
Après la conférence téléphonique,

le président de conférence et les participants doivent:

· aviser la téléphoniste du siège social (0) de tout problème rencontré durant la conférence téléphonique.

4. 
Annexes
Annexe I:     Règles de base à l'intention des participants.
Annexe II :   Formulaire de demande de conférence téléphonique.

Annexe III :  Guide abrégé à l’intention des utilisateurs.
Annexe l

RÈGLES DE BASE À L'INTENTION

DES PARTICIPANTS DE CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE
1.
GARDEZ ENFONCÉE LA TOUCHE « SOURDINE » DE VOTRE APPAREIL MAIN-LIBRE LORSQUE VOUS NE PARLEZ PAS;
2.
ÉVITEZ DE CRÉER DES BRUITS DE FOND TELS LES FROISSEMENTS DE PAPIER;
3.
AVISEZ LE PRÉSIDENT DE CONFÉRENCE DE TOUTE ABSENCE TEMPO-RAIRE;
4.
SI VOUS DEVEZ VOUS ABSENTER, NE METTEZ PAS VOTRE LIGNE EN ATTENTE;
5.
EN CAS DE PERTE DE COMMUNICATION, FERMEZ VOTRE APPAREIL ET AVISEZ LA TÉLÉPHONISTE DU SIÈGE SOCIAL (0).
Annexe II
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notes: 


1.
Il est important de vérifier la disponibilité du système avant de convoquer la conférence téléphonique.

2.
Le système peut relier 32 lignes. 

3.
La personne convoquée, si elle fait partie du réseau, doit composer le numéro qu’on lui aura assigné pour participer à la conférence téléphonique.

4.
Les conférences téléphoniques se tiennent normalement entre 8h30 et 12h00 et 13h00 à 16h30.

ZA-AS-015 (10/05)

Annexe III
GUIDE ABRÉGÉ À L’INTENTION DES UTILISATEURS

· La personne qui sollicite une conférence téléphonique doit contacter la réception du siège social au (418) 657-3551 ou (0) afin de valider les disponibilités et recevoir un numéro de pont téléphonique.  Ensuite, il faut compléter dûment le formulaire de demande de conférence téléphonique. 

· Il existe 3 ponts de conférence téléphonique.

· Il y a un maximum de 32 lignes disponibles à cet effet.

· À moins de circonstances particulières nécessitant un niveau de sécurité plus élevé, les participants du réseau se joignent par eux-mêmes à la conférence téléphonique.
· Généralement, il suffit de composer le numéro du pont téléphonique, assigné préalablement par la téléphoniste, précédé du code d’accès en vigueur dans l’établissement. 
Par exemple, si le pont téléphonique est le XXXX (selon le numéro qui vous a été assigné par la téléphoniste du siège social), alors les participants procéderont comme suit :

	UQAM
	UQO
	UQTR
	UQAC
	UQAR
	UQAT
	ÉTS
	INRS-Qc
	INRS-Mtl

	91173-xxxx
	88-xxxx
	88-xxxx
	88-xxxx
	88-xxxx
	88-xxxx
	44-88-xxxx
	88-xxxx
	81-88-xxxx 

	ENAP-Qc
	ENAP-Mtl
	ENAP-Gatineau
	TÉLUQ-Qc
	TÉLUQ-Mtl
	PUQ
	RRUQ
	UQAR-LÉVIS
	

	xxxx
	81-88-xxxx
	88-xxxx
	xxxx
	81-88-xxxx
	657-xxxx
	xxxx
	88-xxxx
	


· Les participants de la grande région de Québec à l’extérieur du réseau s’y joignent par eux-mêmes en appelant directement le pont de conférence téléphonique :
· Par exemple : 657-XXXX
· Les participants qui sont de l’extérieur du réseau et en région interurbaine sont rejoints par la téléphoniste du siège social (0) et sont ensuite redirigés vers le pont de conférence téléphonique.

· Si des frais d’interurbains s’appliquent, la Direction des ressources matérielles et financières de l’Université du Québec facturera le département de la constituante concernée.
· Normalement, les conférences téléphoniques doivent débuter entre 8h30 et 12h00 ou entre 13h00 et 16h30.
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